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Communication de l�expert de l�Organisation internationale 
des constructeurs d�automobiles (OICA) 

Le texte reproduit ci-après, établi par l�expert de l�Organisation internationale des constructeurs 
d�automobiles (OICA), vise à clarifier les dispositions de montage pour les feux indicateurs de 
direction latéraux. Il s�agit d�une proposition différente de celle présentée dans le document 
ECE/TRANS/WP.29/GRE/2006/8 par l�expert du Groupe de travail «Bruxelles 1952» (GTB). 
Les modifications qu�il est proposé d�apporter au texte actuel du Règlement (jusqu�au 
complément 1 à la série 03 d�amendements) sont indiquées en caractères gras ou biffés. 
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A. PROPOSITION 

Paragraphe 6.5.4.3, modifier comme suit: 

«6.5.4.3 En longueur (voir fig. ci-dessous). 

La distance entre la surface de sortie de la lumière des feux indicateurs de direction 
latéraux (catégories 5 et 6) et le plan transversal qui limite à l�avant la longueur hors 
tout du véhicule ne doit pas être supérieure à 1 800 2 500 mm. Toutefois, pour les 
véhicules des catégories M1 et N1 et pour les véhicules de toutes les autres 
catégories, si la conformation du véhicule ne permet pas de respecter les angles 
minimaux de visibilité, cette distance peut être portée à 2 500 mm.». 

B. JUSTIFICATION 

Il est généralement admis que le texte actuel du paragraphe 6.5.4.3 du Règlement est 
ambigu et pourrait être interprété de différentes façons. La proposition présentée dans le 
document ECE/TRANS/WP.29/GRE/2006/8 par le GTB vise à clarifier ce texte. L�OICA est 
toutefois d�avis qu�il doit encore être amélioré. 

Selon le texte actuel du Règlement, la distance entre les feux indicateurs de direction 
latéraux et le plan transversal avant du véhicule est limitée, pour toutes les catégories de 
véhicules, à 1 800 mm. Des dérogations sont accordées, sans conditions particulières, pour les 
véhicules des catégories M1 et N1 et, sous certaines conditions strictes, pour les véhicules de 
toutes les autres catégories. Cela veut dire que la limite est actuellement fixée à 2 500 mm, avec 
certaines dispositions supplémentaires plus contraignantes pour les véhicules utilitaires lourds. 

Les constructeurs de véhicules utilitaires lourds doivent en effet démontrer qu�il leur est 
impossible de respecter la limite des 1 800 mm. L�OICA insiste sur le fait que cette limite est 
particulièrement difficile à respecter pour les véhicules utilitaires lourds en raison par exemple 
des passages de roue de grande dimension et de certains règlements régionaux à respecter en ce 
qui concerne la répartition des charges (Directive 96/53/CE de l�Union européenne relative aux 
poids et aux dimensions des véhicules). 

En outre, les marches d�accès à la cabine du conducteur sont généralement situées dans la 
partie la plus à l�avant du poids lourd (dans la limite des 1 800 mm par rapport au plan 
transversal avant du véhicule), ce qui veut dire que, si des dispositifs d�éclairage tels que des 
feux indicateurs de position latéraux sont placés à cet endroit, ils peuvent être endommagés par 
le conducteur ou par le passager montant dans la cabine. En raison des limites de hauteur des 
feux indicateurs de direction latéraux, il n�est pas possible de monter ces dispositifs sur les 
rétroviseurs (comme cela se fait aujourd�hui sur des voitures particulières) et donc d�éviter qu�ils 
soient endommagés et exposés à la boue provenant de la route. Les poids lourds (à cabine 
avancée) ont traditionnellement un avant ayant une forme parallélépipédique. Mais, comme les 
économies de carburant deviennent davantage prioritaires, la face avant de la cabine a de plus en 
plus souvent des formes aérodynamiques. Les feux indicateurs de position latéraux quant à eux 
sont strictement réglementés en ce qui concerne la visibilité vers l�arrière et doivent donc être 
placés très près des côtés extrêmes du véhicule. En conséquence, si la partie la plus à l�avant de 
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la cabine a des angles arrondis, les feux indicateurs de direction latéraux doivent être 
repositionnés à une distance plus grande de l�avant du véhicule afin de respecter les angles de 
visibilité exigés. 

L�OICA est convaincue que la proposition susmentionnée simplifie la situation actuelle et 
est fidèle à l�esprit du texte initial. 
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